
– 1 –
Ville de Genève M-1364 A

Conseil municipal
 18 mai 2020

Rapport de la commission de la sécurité, du domaine public, 
de l’information et de la communication chargée d’examiner la 
motion du 19 juin 2018 de Mmes et MM. Olivier Wasmer, Patricia 
Richard, Georges Martinoli, Renate Cornu, Simon Brandt, Didier 
Lyon, Helena Rigotti, Michel Nargi, Pierre de Boccard, Michèle 
Roullet, Pierre Scherb et Jacques Pagan: «Retour des véhicules 
hippomobiles et de la cavalerie en ville de Genève».

Rapport de M. Régis de Battista.

Cette motion a été renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine 
public, de l’information et de la communication par le Conseil municipal lors 
de la séance du 17 octobre 2018. La commission s’est réunie les 10 et 31 janvier 
2019, sous la présidence de Mme Hélène Ecuyer, et le 30 janvier 2020 sous la pré-
sidence de M. Amar Madani. Les notes de séances ont été prises par M. Lucas 
Duquesnoy, que le rapporteur remercie chaleureusement.

Note du rapporteur: ce rapport a été repris à Mme Maria Casares le 30 janvier 
2020.

PROJET DE MOTION

Attendu que les magnifiques parcs de la Ville de Genève et les bords de la 
rade offrent un spectacle magnifique unique au monde;

– attendu que de très nombreuses villes ayant un attrait touristique certain 
comme Rome, Berlin, Vienne, Paris, Londres, Prague, Amsterdam, Séville, 
New York, Megève et Zermatt ont déjà depuis de nombreuses années, voire 
des siècles, autorisé la présence d’attelages à des fins touristiques, voire uti-
lisé une cavalerie cantonale ou municipale pour la sauvegarde des nombreux 
parcs et promenades par des moyens écologiques comme le sont les chevaux, 
en excluant tous véhicules motorisés;

– attendu que le Canton de Genève, après avoir fait un essai d’une gendarmerie 
à cheval en 1997 déjà, a réintroduit tout récemment la cavalerie dans la gen-
darmerie et que des chevaux sont confiés à moindre coût aux forces de police 
à l’Etat de Genève;

– attendu qu’il y a de très nombreux manèges, fermes et élevages dans le canton 
de Genève qui pourraient pourvoir à la location, voire à la mise à disposition 
tant d’attelages que de chevaux à des fins principalement touristiques;

– considérant que le cortège de l’Escalade qui a lieu chaque année en ville de 
Genève le deuxième week-end de décembre formé de plus de 50 cavaliers 
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attire de très nombreuses foules et touristes par l’attrait de cette cavalerie qui 
suscite tant l’intérêt que de l’admiration;

– considérant que le cheval et tout attelage est le moyen le plus écologique pour 
faire visiter les beautés de la ville de Genève et cause très peu de nuisances 
contrairement aux véhicules à moteur;

– considérant déjà que la commune de Commugny, dans le canton de Vaud, 
procède à la levée des ordures par le moyen d’attelages hippomobiles, ce qui 
permet également de sociabiliser certains jeunes en manque de repères;

– considérant que tant les attelages à cheval que les chevaux constituent, 
comme la batellerie et les voiliers, un attrait particulier pour une ville touris-
tique comme Genève,

le Conseil municipal invite instamment le Conseil administratif à:

– engager toutes démarches utiles en vue d’examiner l’opportunité de permettre 
la circulation de calèches et de police municipale, cas échéant, à cheval dans 
les parcs et promenades autour de la rade;

– examiner tous travaux utiles pour permettre ce genre d’activités hippomo-
biles, étant souligné que la loi sur les fiacres adoptée au XIXe siècle à Genève 
est toujours en vigueur;

– dire de quelle manière cette activité pourra être déployée;

– examiner le coût d’une telle entreprise et le moyen de rémunération des 
cochers et fiacres, voire de tout cavalier qui pourrait exercer une activité avec 
des chevaux en ville de Genève.

Séance du 10 janvier 2019

La présidente donne la parole à Mme Patricia Richard, motionnaire.

Mme Richard entame son intervention en rappelant que depuis une année, la 
ville est fréquentée par une ou deux calèches circulant en ville, tirées par des che-
vaux. Les véhicules hippomobiles sont non polluants, ne consommant aucun car-
burant à part du foin et de l’avoine. Les véhicules sont également équipés de sacs à 
crottin, qui peut être utilisé comme compost. Dans le cadre du marché de Noël, au 
succès fulgurant, les deux calèches proposaient, en accord avec les organisateurs, 
des tours. Elle note l’engouement pour cette activité, et le coût relativement bas de 
cette activité, de 20 francs pour 45 minutes en calèche. Les calèches ralentissent 
également légèrement la circulation. Mme Richard note que les calèches permettent 
de voir la ville de façon différente, par exemple sur la rade. Le Parti libéral-radical 
souhaite dynamiser Genève, offrir une offre supplémentaire à Genève et revenir à 
une mobilité douce et agréable en ville grâce à ces véhicules hippomobiles. Elle 
rappelle aussi que la police municipale a eu recours à des véhicules hippomobiles, 
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ainsi que la police cantonale dans les zones rurales. Mme Richard estime que les 
chevaux entraînent à la fois un certain respect vis-à-vis de la fonction, tout en faci-
litant le contact social entre la police et la population.

Questions et réponses

Un commissaire demande si la cavalerie concernera la police municipale et si 
des formations équestres seront prévues en interne.

Mme Richard confirme. Elle répond aussi qu’un certain nombre de fonction-
naires de la police municipale sont déjà cavaliers eux-mêmes, mais qu’une for-
mation pourrait tout à fait être envisagée.

Le même commissaire demande comment ces véhicules hippomobiles 
devraient passer en ville, le public nécessaire n’étant pas toujours présent en ville.

Mme Richard répond qu’il n’y a pour l’instant eu aucun accident, et le public 
touristique semble être demandeur. Elle précise que le responsable actuel des 
calèches travaille notamment avec les grands hôtels genevois. M. Barazzone a 
déjà pu estimer que ces calèches nécessiteraient plus de travail de nettoyage en 
ville et a pour l’instant refusé que ces calèches aient accès aux abords du lac. Elle 
précise à nouveau que ces calèches ne créent pas plus de déchets. Elle rappelle 
qu’il s’agirait d’abord d’un essai, et que si la demande croît, il pourra tout à fait 
être envisagé d’augmenter le nombre de calèches en ville.

Le même commissaire se demande si, en dehors de la saison touristique, la 
demande sera toujours la même sans les touristes et s’il y a une possibilité de 
développer la demande et l’offre.

Mme Richard garantit que la demande sera suffisante toute l’année et enjoint à 
la commission d’auditionner le responsable actuel des calèches.

Un commissaire se demande s’il n’y a pas un amalgame entre la police montée 
et l’activité touristique et si c’est bien le rôle de la Ville de financer des activités de 
calèche. Il désire plus de précisions.

Mme Richard lui répond que, lors d’une discussion lors du caucus du Parti 
libéral-radical, M. Wasmer a demandé pourquoi il y avait eu un refus concer-
nant la traversée des parcs publics par les véhicules hippomobiles. Le magistrat a 
induit en réponse la possibilité d’un retour de la police montée. Le Parti libéral-
radical ayant constaté qu’il y avait une demande pour ces deux options, il a choisi 
d’intégrer les deux au sein de la motion. Elle rappelle que le cheval est un outil, 
mais également l’ami de l’homme.

La présidente se rappelle qu’un cheval livrait une épicerie à Saint-Gervais, et 
que l’on trouvait des calèches sur les quais dans les années 1960. Elle estime que 
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cela peut également avoir une visée pédagogique pour les enfants. Elle demande 
si ces chevaux pourraient être utilisés pour aider des petites entreprises à faire du 
transport.

Mme Richard est d’accord avec la présidente sur la visée pédagogique de ces 
chevaux, qui pourraient avoir beaucoup d’effets bénéfiques sur la population, 
toujours très connectée. Elle note que les calèches sont par exemple amenées 
à transporter des choses à Zermatt, et sont utilisées par la police dans un grand 
nombre de grandes villes, telles que Londres ou New York.

Une commissaire note qu’il s’agit selon elle d’une fausse bonne idée. 
Mélanger la police montée et l’activité touristique ne fait pas forcément sens. 
La commissaire note le coût dégagé par cette motion afin d’examiner le projet. 
Elle ne voit pas pourquoi la Ville devrait s’immiscer dans cette idée de véhicules 
hippomobiles quand une entreprise privée propose déjà ce service de calèches. 
Finalement, elle propose de demander au magistrat Barazzone une autorisation 
pour que les calèches puissent circuler dans certaines zones.

Mme Richard note que la motion examinée ce soir ne demande pas que l’activité 
de transport en calèches soit rémunérée par la Ville. Elle ne souhaite pas qu’une 
entreprise privée soit rémunérée par la Ville, et invite la conseillère municipale à 
retirer la quatrième invite, qui ne devait pas figurer sur le projet de motion.

La même commissaire se demande si la police municipale sera toujours autant 
de proximité en montant des chevaux, et si cela ne serait pas plus adapté pour la 
police cantonale, notamment pour encadrer des manifestations.

Mme Richard lui répond que, effectivement, la police cantonale aurait éga-
lement une bonne utilité des chevaux. Mais elle pense que la police municipale 
pourrait mieux observer les situations quotidiennes, notamment dans des cas de 
forte circulation, où le cheval permet d’avoir une vue en hauteur. Si la police 
municipale montait des chevaux pour faire des traversées des parcs, elle pourrait 
être une présence dissuasive.

La même commissaire se dit surprise par ce qu’elle entend, rappelle que beau-
coup d’enfants fréquentent les parcs publics de la ville, et pense que les chevaux 
auraient plutôt tendance à effrayer les enfants.

Mme Richard rappelle qu’un cheval est éduqué, et qu’il obéit au cavalier. Elle 
note également que les enfants sont rarement effrayés par les chevaux, contraire-
ment aux adultes.

Un commissaire exprime quelques doutes vis-à-vis de cette motion. Il relève 
également l’amalgame entre cavalerie et calèche. Il se demande comment le 
Parti libéral-radical peut porter ce projet alors même qu’il a été abandonné plu-
sieurs fois par le passé, notamment pour des questions de maltraitance animale. 
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Il rappelle que les chevaux utilisés par la police nécessitent un entraînement très 
spécifique.

Mme Richard engage le commissaire à demander à la police cantonale à com-
bien s’est élevé le montant du dressage des chevaux, ainsi qu’au département de 
M. Barazzone, qui avait piloté l’essai équestre à la police municipale, ne disposant 
elle-même pas des chiffres. Elle estime que le dressage d’un cheval ne coûte pas 
si cher. Elle note également qu’il serait difficile de maltraiter un cheval, beaucoup 
de lois existant pour protéger les animaux de nos jours, contrairement au début du 
siècle dernier. Elle précise que ces chevaux sont très bien traités, étant elle-même 
allée voir le manège où vivent ces animaux.

Un autre commissaire exprime de la sympathie pour cette motion, mais note 
qu’il reste difficile de visualiser les coûts engrangés. Il considère qu’il s’agit 
d’une possibilité pour la police municipale, et qu’il est intéressant de l’étudier. Il 
attend l’arrivée d’une proposition donnant le droit à ces véhicules hippomobiles 
de circuler en ville, ainsi qu’aux chevaux.

Mme Richard répond que la motion parle de calèches privées, et non pas 
publiques, mais autorisées à utiliser la voie publique. Elle précise que le verse-
ment d’une redevance à la Ville pourrait également être étudié. Elle profite de 
revenir sur la question de l’essai équestre à la police municipale. Elle voit, de 
façon personnelle, trois ou quatre chevaux circulant au quotidien dans les rues de 
la ville, si cette motion venait à être acceptée, pas forcément plus.

Un commissaire trouve que cette motion comporte plusieurs éléments qu’il 
faut démêler. Il trouve assez pertinent la réintroduction des véhicules hippomobiles 
en ville. Il voit mal comment les chevaux pourront circuler dans des bouchons en 
heure de pointe, et se demande s’il serait possible d’établir des circuits particuliers.

Mme Richard répond que les chevaux pourraient effectivement emprunter les 
parcs afin d’éviter la circulation routière. Elle invite également la commission à 
auditionner la personne responsable des calèches pour plus d’informations.

Un autre commissaire rappelle que cette motion n’est pas contraignante. Il 
trouve qu’il est normal de pouvoir demander au Conseil administratif sa faisa-
bilité, et que les conseillers municipaux ne peuvent pas imaginer eux-mêmes les 
coûts engrangés. Il demande si les chevaux ne peuvent pas représenter un élément 
dissuasif face à des dealers par exemple.

Mme Richard lui répond que, selon elle, les chevaux représenteront effective-
ment une mesure de sécurité supplémentaire.

Un autre commissaire demande comment l’évaluation des besoins de la 
police municipale a été effectuée. Il demande ensuite si le Parti libéral-radical a 
pensé aux mesures d’accompagnement par rapport aux cheminements pouvant 
être empruntés par les chevaux.
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Mme Richard répond que cette circulation s’effectuerait plutôt dans des 
endroits non accessibles à la voiture, voire les endroits difficiles d’accès à 
vélo. Elle précise qu’elle n’a jamais vu de cheval perturbé par la circulation. 
Elle estime se sentir à titre personnel plus en sécurité à cheval qu’à vélo, à titre 
d’exemple. En ce qui concerne la première question, elle rappelle que l’idée est 
née d’une conversation avec le magistrat, qui a exprimé avoir entendu une cer-
taine sympathie vis-à-vis des chevaux dans la police municipale, et non pas d’un 
sondage.

La présidente remercie Mme Richard pour sa participation et demande aux 
commissaires si des auditions supplémentaires sont nécessaires.

Un commissaire demande à aller dans le sens du Parti libéral-radical, et à 
auditionner le responsable de l’entreprise de calèches, ainsi que M. Barazzone.

Un commissaire demande à ce que les représentants de la police municipale 
soient entendus.

Un commissaire ajoute qu’il serait également intéressant d’entendre la police 
cantonale sur ce sujet.

Une commissaire propose d’auditionner en même temps la police municipale 
et la police cantonale.

Votes

Vote concernant l’audition de la personne responsable de la société exploitant 
les calèches.

Par 9 oui (2 PDC, 3 PLR, 2 MCG, 1 UDC, 1 EàG) contre 1 non (S) et 3 abs-
tentions (2 S, 1 Ve), l’audition est acceptée.

Vote concernant l’audition de M. Barazzone, accompagné de la commandante 
de la police municipale.

L’audition est acceptée à l’unanimité des membres présents.

Vote concernant l’audition de la police cantonale.

L’audition est acceptée à l’unanimité des membres présents.

Vote concernant l’audition conjointe de M. Barazzone et des représentants 
des polices municipale et cantonale.

Par 10 oui (3 S, 1 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 EàG) et 3 abstentions (2 MCG, 
1 UDC), l’audition est acceptée.
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Séance du 31 janvier 2019

Audition de M. Shkelzen Hajdari, responsable des Attelages du Léman

M. Hajdari transmet aux commissaires les documents concernant son entre-
prise, ainsi que son brevet de meneur lui permettant de mener ces attelages. Ce 
projet est important pour lui. Il est actuellement jardinier paysagiste à 80%, et a 
fondé les Attelages du Léman en 2014. Il a espéré depuis cette période pouvoir 
faire de cette activité son métier, ce que cette motion pourrait réaliser. Il a obtenu 
son brevet de meneur en 2013, et a acquis son premier cheval en 2012. Il n’a pas 
immédiatement demandé à la Ville de Genève une autorisation de circuler, se 
sachant sans beaucoup d’expérience à l’époque où son entreprise a été lancée. Il a 
tout d’abord proposé des prestations à des particuliers, dans le cadre de mariages 
ou d’anniversaires. Il a rapidement voulu être plus visible, et se rapprocher du 
centre-ville. La vieille ville de Carouge était un choix idéal, de par sa proximité 
avec Genève. Il a mis en place un partenariat avec la Ville de Carouge, en pas-
sant par la société que la Ville emploie pour sous-traiter les questions relatives 
au tourisme. Des balades en attelage ont été proposées durant la période estivale 
dans le centre de Carouge, avec un très bon accueil de la Ville et de la population. 
L’Association des intérêts de Carouge a par la suite fait appel à M. Hajdari pour 
mettre en place des balades durant les quatre dimanches de l’Avent, ce qui a, là 
encore, rencontré un fort succès. Le responsable des attelages a par la suite entre-
pris de faire une démarche auprès de la Ville, en justifiant son activité par tous les 
articles de loi qui régulent cette activité. Un effort important a été réalisé en ce qui 
concerne la présentation de ce dossier, notamment grâce à l’aide d’un graphiste 
employé par M. Hajdari. Ce dossier se devait d’être assez exhaustif pour pouvoir 
répondre à toutes les questions et les peurs que la ville aurait pu avoir. Ce dossier 
a malheureusement reçu une réponse négative. Il lit ensuite quelques pages de son 
dossier d’application. «Comme vous le savez, ceux-ci visitant notre magnifique 
ville, se montrent particulièrement sensibles à tout ce qui peut la singulariser par 
l’originalité et l’excellence des services proposés. Ils repartiront ainsi avec d’heu-
reux souvenirs qu’ils partageront avec leurs proches, améliorant encore l’image 
de la ville à l’étranger et favorisant ainsi un cercle vertueux de communication 
positive en faveur du tourisme genevois.» Ce service d’attelages est donc proposé 
tant aux touristes qu’aux Genevois.

M. Hajdari rappelle que ce moyen de transport est écologique, et que de par sa 
hauteur, il permet de découvrir la ville d’une façon différente. Les attelages sont 
présents sur les rives de nombre d’autres lacs, et dans un grand nombre de villes. 
Ce service reste apprécié par toutes les générations, quand on observe le retour 
des chevaux dans les milieux urbains. Des villes comme Paris, qui n’avaient plus 
de calèches depuis une quarantaine d’années, ont repris de type de services. En 
tout 200 communes en France, en Belgique et en Suisse ont adopté ce type de 
transports. Il est notamment utilisé pour ramasser un certain nombre de déchets, à 
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l’instar des sapins. Le cheval est «économiquement intéressant, écologiquement 
propre et socialement riche». Les calèches de l’entreprise sont conduites par des 
cochers expérimentés, arborant des tenues d’époque. M. Hajdari souligne qu’il a 
choisi de venir en «tenue» devant la commission pour montrer l’importance de 
la tradition à ses yeux. Les calèches sont pour la plupart d’origine suisse, notam-
ment en provenance du canton de Zurich, et ont pour certaines plus de cent ans. 
Tous les chevaux de l’entreprise sont suivis de façon régulière par un vétérinaire, 
par un ostéopathe et par un maréchal-ferrant; ils sont sélectionnés pour pouvoir 
s’adapter au milieu urbain. Les inquiétudes vis-à-vis du comportement du cheval 
et de son instinct le poussant à la fuite sont justifiées.

Néanmoins, il explique que ces chevaux font l’objet d’une formation jusqu’à 
ce qu’ils soient aptes à travailler et à faire face à tout type de situations suscep-
tibles de générer du stress; ils peuvent croiser des ambulances, des camions de 
pompier, des trams, sans broncher à aucun moment. L’attelage fournit également 
des chevaux à la cavalerie de la Compagnie de 1602, preuve supplémentaire de 
leur capacité à rester calmes. Les chevaux ont une croissance relativement lente, 
qui se termine entre six et neuf ans. Lors de périodes comme le marché de Noël, 
il y a un tournus, les chevaux n’ayant pas encore atteint leur pleine croissance 
travaillent un jour sur deux. Toute l’entreprise est couverte par les assurances, 
la couverture allant s’étendre au fur et à mesure de la croissance de l’entreprise. 
Elle est actuellement assurée à hauteur de 5 millions de francs pour couvrir tout 
dommage causé par les chevaux ou les attelages. Le cheval est également un 
médiateur social. Il permet à des enfants vivant en milieu urbain d’être en contact 
avec des animaux, ou bien à des personnes âgées de se remémorer une époque 
révolue, notamment à Genève, où des attelages étaient présents il y a encore  
cinquante ans. Le cheval permettrait de remettre du vivant et de la convivialité au 
sein de la ville.

M. Hajdari précise qu’il possède également une petite formation de moni-
teur socio-éducatif, et qu’il souhaite développer des activités pour des jeunes 
en dehors du système social, à travers le cheval. Le cheval a un statut d’animal 
respecté, et ce chez toutes les couches de la population, et permet de favoriser 
le respect des animaux. En ce qui concerne la relative lenteur du cheval dans 
la circulation urbaine, il a été montré que les automobilistes sont très enclins à 
respecter le cheval, et à accepter cette lenteur.

Questions et réponses

Un commissaire remercie M. Hajdari pour sa présentation. Il rappelle que  
l’entreprise demande simplement une autorisation, sans nullement requérir des 
subventions de la part de la Ville. Il note cependant que la circulation automobile 
est déjà lente à Genève, et se demande si les chevaux ne seraient pas un handicap 
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supplémentaire à la fluidité du trafic. Il demande si des parcours ont été préétablis, 
qui permettraient de ne pas rallonger la circulation, les quais comptant parmi les 
points de circulation les plus difficiles à Genève. Finalement, il demande égale-
ment si une phase pilote serait envisageable avant de normaliser cette entreprise 
en ville.

M. Hajdari lui répond que lorsque la demande a été émise auprès de la Ville, 
il n’avait pas pour projet d’occuper la chaussée sur laquelle circulent les automo-
bilistes. Il a choisi de circuler sur la chaussée en guise de manifestation. La loi 
considère les calèches comme des véhicules à part entière, lui donnant le droit de 
circuler sur la chaussée. Il est par conséquent interdit aux calèches de circuler sur 
des voies cyclables ou piétonnes. L’objectif n’est en aucun cas d’augmenter le 
temps de circulation entre deux points en ville. Dans la demande du responsable, 
la plupart des parcours étaient prévus dans les allées des parcs et des jardins. 
Il y a eu une crainte de l’administration concernant ce point, l’idée de chevaux 
dans le centre étant encore difficile à accepter. Il précise qu’il a pu rencontrer 
M. Haemmerle, vice-président de l’association des guides touristiques genevois, 
avec qui il a pu penser à ces différents parcours. Ces parcours emprunteront par 
moments la chaussée, mais en dehors des forts moments d’affluence. D’une part 
pour éviter de ralentir le trafic, et d’autre part pour ne pas stresser les chevaux. 
Certains tours, notamment aux Nations, seront obligés d’emprunter la chaussée, 
mais les tours du centre-ville se feront quasi uniquement dans les allées des parcs 
et jardins. En ce qui concerne une phase pilote, il a été convenu avec M. Petit, du 
Service de l’espace public (SEP), qu’une phase-test serait mise en place, suite à 
l’obtention de l’autorisation.

Un commissaire remercie M. Hajdari pour sa présentation, et souligne le 
retour de l’engouement vis-à-vis des animaux. Il note également qu’avec ou sans 
fiacre, la circulation en ville restera problématique. Il note aussi que M. Hajdari 
voit la calèche comme un moyen de mobilité douce, et lui demande si l’autorisa-
tion de circuler manquante concerne uniquement les parcs.

M. Hajdari lui répond qu’il a fait appel à un avocat pour demander la chose 
suivante: la loi réglementant la circulation des fiacres étant ancienne, n’y aurait-
il pas une possibilité de regarder dans le droit de l’époque si les fiacres peuvent 
circuler en toute légalité dans les allées des parcs, nombre de lois concernant les 
calèches étant entrées en vigueur avant l’essor des véhicules à moteur? Cette 
question n’a pour l’instant pas encore eu de réponse. Il précise qu’il a préféré 
faire une demande à la Ville, d’une part par politesse, et d’autre part pour obtenir 
un soutien. La phase-test servira à penser à la façon dont il est possible d’optimi-
ser le transport hippomobile. Ainsi, il envisage d’utiliser deux chevaux en Vieille-
Ville en raison de la montée, ainsi que pour augmenter la vitesse. L’entreprise a 
réalisé que l’utilisation des chevaux de trait n’était pas idéale, ces chevaux ayant 
un pas naturellement plus lent. De ce fait, des chevaux plus rapides pourraient 
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être utilisés dans l’avenir. Il rappelle à nouveau qu’aucune interdiction n’existe à 
l’heure actuelle concernant la présence de fiacres sur la chaussée.

Le même commissaire demande par la suite comment seraient rémunérés les 
cochers, et si la Ville devrait y être impliquée. Il demande également quel est le 
retour sur investissement des calèches.

En ce qui concerne la première question, M. Hajdari répond qu’il ne demande 
aucune participation financière de la Ville. En revanche, il tient à préciser qu’il 
souhaite que ses prestations restent accessibles à toutes et tous, avec des prix rela-
tivement bas. Il ne demanderait de participation que dans le cadre de collaboration 
avec la municipalité, par exemple s’il était demandé à l’entreprise de participer à 
de la collecte de déchets (sapins). Par rapport au paiement des cochers, ceux-ci 
seront payés par l’entreprise.

En ce qui concerne la deuxième question, M. Hajdari répond que la popula-
tion soutient le projet, et y est réceptive. La demande est suffisante pour que cette 
activité soit lucrative.

Un commissaire remercie M. Hajdari pour la présentation et souligne la pas-
sion de l’auditionné. Il demande de combien d’attelages et de chevaux l’entreprise 
dispose. Il lui est répondu que l’entreprise possède actuellement quatorze chevaux 
et tout autant d’attelages. Les chevaux sont installés dans les écuries du Polo Club 
de Genève, en raison de la présence d’infrastructures qui facilitent l’entraînement 
et le dressage des chevaux.

Un autre commissaire demande si les fiacres disposent d’un régime spécial 
par rapport au reste des véhicules circulant sur la chaussée, notamment en termes 
de vitesse.

M. Hajdari lui répond qu’il n’existe pas de limitation de vitesse réglementaire 
différente pour les fiacres. Un attelage ne peut pas atteler plus de trois chevaux 
de front côte à côte les uns aux autres, et ne peut pas atteler en tout plus de six 
chevaux.

Un autre commissaire demande si les fiacres peuvent circuler sur les quais.

M. Hajdari lui répond que ce serait le cas uniquement suite à une autorisation 
de la part de la Ville. Il rappelle une des réponses de M. Barazzone lors d’une inter-
pellation orale, où ce dernier relevait que les véhicules hippomobiles rajouteraient 
une charge supplémentaire de travail au service de la Voirie. Il précise à nouveau 
que les fiacres sont équipés de sacs à crottin, ce qui permet de garder les allées 
propres.

Une commissaire demande ensuite où ces sacs sont vidés.

M. Hajdari répond que les sacs pourraient être vidés dans des conteneurs à 
compost, présents à divers points dans la ville. Il souhaiterait également que ce 
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compost puisse être à la disposition des habitants. La logistique restera assurée 
par l’entreprise.

Un commissaire demande si M. Hajdari est inscrit au Registre du commerce.

M. Hajdari lui répond qu’il a été inscrit au Registre en tant que société en 
nom propre, suite à des faillites. Lorsqu’il a déposé son dossier à la Ville, il a 
souhaité être inscrit au Registre du commerce afin de rassurer. Cependant, son 
chiffre d’affaires étant trop faible, il ne peut pas être considéré comme Société à 
responsabilité limitée (Sàrl), ce qui permettrait de dissocier les frais de la société 
et les frais propres du gérant.

Un commissaire se demande si d’autres entreprises genevoises seraient inté-
ressées ou sur le point de développer cette activité.

M. Hajdari lui répond que d’autres personnes sur Genève effectuent ce type 
de prestations, par exemple à Carouge, mais que cela se fait uniquement auprès de 
privés, dans le cas d’événements précis. En revanche, il précise que les Attelages 
du Léman sont les seuls à proposer ce format de balades. La Ville lui a cependant 
fait savoir qu’un appel d’offres aurait lieu, même sans demande de subventions.

Une commissaire note qu’il est important que l’entreprise soit inscrite au 
Registre, afin d’avoir un statut net. M. Hajdari lui répond qu’il a pour objectif 
de créer des emplois. Les employés actuels sont tous payés à la commission, par 
pourcentage. Il note que ce métier ne peut être occupé que par des personnes 
passionnées. Il souhaite que la main-d’œuvre reste qualifiée, avec des cochers 
formés.

Un commissaire relève l’intérêt touristique manifeste d’un tel projet. Cepen-
dant, au niveau touristique, il rappelle que Genève ne dispose pas du même tissu 
touristique que des métropoles comme Paris ou Londres. La plupart des nuitées 
enregistrées à Genève sont relatives à des voyages d’affaires, il se demande si 
cette activité serait aussi lucrative que la présentation de M. Hajdari le laisserait 
entendre, et si cela pourrait durer sur le long terme.

Le commissaire demande si M. Hajdari peut donner des garanties à la com-
mission sur la viabilité économique du projet. Il lui est répondu que les presta-
tions touristiques ne seraient qu’une partie des activités qui sont en train d’être 
développées par l’entreprise.

M. Hajdari note un partenariat avec l’entreprise Co-Objectifs 21 SA pour 
proposer de nouvelles formes de ramassages de déchets à l’année aux communes 
situées entre Genève et Lausanne. Il note également qu’un service de transport 
funéraire pourrait être proposé en collaboration avec le service des cimetières, 
avec un corbillard d’époque. Il s’agirait là d’un moyen écologique et poétique 
de rendre hommage aux défunts. Il note aussi sa participation renouvelée aux 
dimanches de l’Avent à Carouge, ainsi que son probable retour au marché de 



– 12 –

Noël du parc des Bastions. Enfin, le responsable rappelle qu’il effectue déjà des 
tours en calèche auprès des clients des hôtels genevois. Par rapport à d’autres 
transports touristiques, comme un petit train, ce transport permet d’avoir plus 
d’intimité et une autonomie énergétique quasi totale. Il est donc possible d’assu-
rer la pérennité économique de l’entreprise.

Un commissaire demande à M. Hajdari quelle a été la difficulté rencontrée au 
niveau de la sécurité routière ou au niveau de la sécurité des passagers.

M. Hajdari lui répond qu’il n’y a eu aucun problème jusqu’ici concernant 
la sécurité des personnes. Il ajoute qu’une personne s’est plainte du manque de 
visibilité de la calèche sur la chaussée, bien que les lumières présentes soient 
entièrement conformes à la législation en vigueur.

Un commissaire note que l’activité serait plus étendue que ce que prévoit la 
motion.

M. Hajdari lui répond que sa seule présence à la commission relève de sa 
demande d’autorisation de circuler dans les parcs. Cependant, la meilleure 
manière de valoriser cette activité est de la faire vivre par le biais d’autres activités.

Le même commissaire demande également si la Ville devrait payer quelque 
chose dans le cadre du transport funéraire.

M. Hajdari lui répond qu’il s’agirait uniquement d’un service supplémentaire 
proposé, à la charge des familles.

La présidente demande si les documents fournis par M. Hadjari peuvent être 
transmis de façon numérique aux membres de la commission. Elle remercie 
M. Hadjari pour sa venue et le libère.

M. Hadjari remercie la commission pour l’intérêt qu’elle a porté à son projet. 
Des auditions supplémentaires étant encore prévues, la commission ne passera 
pas au vote ce soir.

Séance du 30 janvier 2020

Audition de M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif en charge du 
département de l’environnement urbain et de la sécurité (DEUS), accompagné de 
Mme Christine Camp, commandante et cheffe du Service de la police municipale 
(SPM), et de M. Lucien Scherly, collaborateur personnel

En l’absence de M. Barazzone, excusé ce soir, il sera représenté par Mme Camp 
et M. Scherly. Le président les invite à entamer leur présentation.

M. Scherly rappelle que les deux auditionnés sont présents ce soir pour 
l’étude de deux demandes distinctes: l’autorisation, par la Ville, de circuler dans 
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les parcs pour les calèches et la création d’une police montée au sein de la police 
municipale.

M. Scherly note que, pour ce qui est de l’autorisation de circuler, deux pos-
sibilités s’offrent à cette type d’exploitation pour exercer une activité: soit la 
possibilité pour une calèche d’utiliser la route, ce qui l’oblige uniquement à 
respecter la loi fédérale sur la circulation routière (LCR), sans autorisation par-
ticulière de la Ville, soit la possibilité pour une calèche de circuler dans un parc, 
sur une place, sur des chemins ou des promenades, ce qui constitue une activité 
accrue sur l’espace public, qui nécessite une demande d’autorisation spéciale de 
la part de la commune.

Du point de vue du DEUS, cette dernière idée n’est pas souhaitable, l’activité 
étant déjà forte dans les parcs de la Ville, qu’il s’agisse d’enfants, de promeneurs, 
de grillades, etc. L’ajout de chevaux dans les parcs ne ferait qu’encombrer davan-
tage un espace largement sollicité durant les beaux jours.

Mme Camp rappelle que les conducteurs et conductrices de calèches doivent 
effectivement respecter le cadre légal de la LCR, qu’il n’est pas nécessaire 
d’être au bénéfice d’un permis de conduire et qu’elles doivent être conduites 
par des personnes âgées d’au moins quatorze ans. Les cavaliers et conducteurs 
et conductrices d’animaux doivent observer par analogie les règles fixées pour 
les conducteurs et conductrices de véhicules (présélection, priorités, signes de la 
main, etc.). Selon le règlement municipal des espaces verts de la Ville de Genève, 
ces calèches étant associées à des véhicules, à l’instar des vélos, elles sont obli-
gées de rester sur des chemins bétonnés et ne peuvent pas être stationnées dans 
un parc, à moins que le règlement municipal susmentionné ne soit modifié.

Pour ce qui est de la police montée, Mme Camp note qu’elle avait proposé en 
2018 un projet similaire à M. Barazzone. A l’époque, seules trois collaboratrices 
de la police municipale, pratiquant déjà l’équitation, étaient motivées à créer cette 
police montée. Cela dit, la population est très concentrée en Ville. La police can-
tonale possède effectivement une police montée, mais exerce principalement dans 
les bois de Versoix, ce qui diffère de la densité démographique que l’on trouve 
sur le territoire municipal. Cette police montée engendre donc des problèmes de 
sécurité, notamment vis-à-vis de possibles incidents avec les animaux. La police 
municipale proposait alors plutôt un engagement ponctuel, à raison de quatre 
sorties équestres par an, notamment lors de l’ouverture du cortège de la Fête des 
écoles ou pour des patrouilles sur les quais durant les périodes estivales. Les che-
vaux seraient fournis par la Fondation Darwin, dont les animaux sont habitués à 
effectuer des patrouilles de ce type, étant déjà employés par la police cantonale. 
Mme Camp note que l’idée est très intéressante, mais pose trop de problèmes en 
termes de sécurité, ce qui causerait des dégâts d’image importants pour la Ville 
en cas d’accident.
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Questions et réponses

Le président remercie les auditionnés pour leur présentation et ouvre le tour 
de parole aux membres de la commission pour d’éventuelles questions.

Un commissaire note que la Ville de Montréal possède une police montée très 
visible et se demande comment seront ramassés les déchets des chevaux.

Mme Camp note que face à cette possible insalubrité du domaine public, le 
service a envisagé deux solutions: soit la mise en place d’une patrouille supplé-
mentaire suivant la patrouille équestre pour ramasser ces déchets, soit la mobi-
lisation des services de la Voirie-Ville propre. Dans les deux cas, ces solutions 
demandent des coûts de personnel supplémentaires. Il faut cependant noter que 
ces chevaux ont l’habitude d’être en milieu urbain, certes, mais n’ont pas la 
même assiduité au travail que les animaux utilisés dans d’autres polices montées, 
à l’instar de Montréal, Paris ou Londres.

Le même commissaire se demande où seraient logés ces animaux.

Mme Camp répond que ces animaux appartenant à la Fondation Darwin, la 
question n’a pas été évaluée.

Un autre commissaire note que ce projet était intéressant car il ciblait des 
endroits précis, comme le parc des Bastions ou les quais, proches des hôtels 
de luxe. Il se demande s’il ne serait pas pertinent de maintenir l’activité à ces 
endroits ciblés.

M. Scherly note qu’une seule société pratique actuellement cette activité de 
calèche. Cette personne travaille aujourd’hui avec des hôtels et s’en tient au cadre 
légal fixé par la LCR. Elle avait également mis en place un partenariat avec le 
marché de Noël mais continuait, là encore, de circuler sur la route. Cependant, 
de l’avis du magistrat, il ne semble pas optimal de généraliser cette activité à 
l’ensemble de l’espace public pour éviter l’encombrement des espaces publics 
et pour éviter d’entrer en conflit avec les usages de l’espace public évoqués pré-
alablement.

Un commissaire note que le projet était vraiment ciblé, et que face à la moti-
vation de cet entrepreneur, la Ville aurait peut-être un intérêt à avoir une certaine 
tolérance vis-à-vis de cette personne, voire à mettre en place un partenariat ponc-
tuel, plusieurs fois par an.

M. Scherly répond que cette activité peut être autorisée ponctuellement pour 
cette manifestation, si cela fait sens, cela a par exemple été le cas lors du marché 
de Noël, l’activité des parcs n’étant pas destinée aux chevaux.

Un commissaire demande à Mme Camp si elle pourrait préciser à la commis-
sion la vitesse minimale prévue par la LCR pour circuler sur la route.
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Mme Camp répond qu’il n’y a pas de vitesse minimale prescrite, sauf sur les 
semi-autoroutes et autoroutes. Toutefois, la LCR estime à 10 km/h la vitesse 
moyenne d’une calèche sur la route.

Un commissaire note qu’à la lecture de cette motion, la demande semblait 
uniquement être d’engager des démarches, d’examiner l’opportunité et de voir 
comment cette activité pourrait être déployée. Le conseiller municipal constate 
que les auditionnés parlent d’un certain manque d’espace, alors même que les 
grandes villes citées précédemment connaissent une forte densité urbaine. Il 
souhaiterait savoir quels seraient les avantages d’une patrouille équestre pour la 
police municipale.

Mme Camp répond qu’il s’agit d’une motorisation écologique, qui rend la 
proximité avec la population plus facile, notamment auprès des enfants.

Le même commissaire se demande également quels seraient les avantages des 
calèches pour la Ville.

Mme Camp rappelle que les calèches n’ont pas à demander une autorisation à 
la Ville tant qu’elles restent sur les routes. En revanche, c’est à la Ville de décider 
si elle veut soutenir ou non cette activité. En cas de soutien, elle devrait certaine-
ment modifier son règlement sur les espaces verts.

Une commissaire se rappelle que lors de la venue du responsable des Attelages 
du Léman, ce dernier avait exprimé sa volonté de mettre en place un itinéraire pas-
sant auprès des parcs et des grands hôtels et n’avait pas obtenu de réponse claire 
de la part de la Ville.

M. Scherly rejoint les propos de la commandante Camp en rappelant que pour 
ce qui est de la circulation dans les parcs, la réponse de la Ville reste négative à 
ce jour.

Un commissaire se demande si M. Scherly ou Mme Camp pourraient fournir 
des éléments financiers à la commission, notamment sur l’achat des chevaux ou 
encore la mobilisation du personnel.

Mme Camp répond que pour ce qui est de la police montée, l’activité avait été 
chiffrée à 2134 francs par an, à raison de trois sorties par an, ce qui comprenait 
la location des chevaux (35 francs par jour et par cheval), le transport (100 francs 
par transport), la formation obligatoire des cavaliers à chaque occasion (50 francs 
par cavalier et cavalière), le matériel et l’équipement (630 francs) et le ramassage 
des déjections.

Le même commissaire souhaite savoir ce qu’il en est au niveau de la forma-
tion du personnel.

Mme Camp rappelle qu’elle n’a pour l’instant que trois personnes ayant 
montré un intérêt pour cette patrouille équestre. Bien que pratiquant toutes 
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l’équitation sur leur temps personnel, elles devraient tout de même suivre la 
formation obligatoire.

Un commissaire note que ces trois personnes seraient détachées, aux dépens 
des missions obligatoires des agent-e-s de la police municipale (APM).

Mme Camp répond que cette motion n’entre effectivement pas dans les priori-
tés de la police municipale dans le contexte actuel, même si ces activités auraient 
lieu à des horaires différents des plages couvertes par la police municipale. En 
plus, il s’agira de déterminer également des indemnités horaires différentes.

Un commissaire souhaite savoir, au niveau de la police montée cantonale, si 
les actions sont ponctuelles ou permanentes, et quel est le rayon d’action de cette 
police montée.

Mme Camp note que cette patrouille travaille essentiellement à Versoix, dans 
les bois, et que son but est de repérer les problématiques dans les zones forestières 
ou rurales du canton. Cette patrouille n’a donc pas d’engagement en territoire 
urbain. Des synergies sont possibles, mais la police cantonale n’a pas de volonté 
à venir travailler avec cette patrouille dans un centre urbain.

Le même commissaire se demande cependant si la police municipale ne pour-
rait pas bénéficier de l’entraînement de la police cantonale.

Mme Camp répond que les APM de la Ville de Genève ne peuvent pas légale-
ment sortir du territoire municipal et y intervenir, ce qui rend compliqué l’entraî-
nement à Versoix, par exemple.

Un autre commissaire entend que Mme Camp parle uniquement de deux ou 
trois chevaux, et non pas d’une cavalerie, contrairement à ce que demande la 
motion.

Mme Camp répond qu’il n’y a de toute façon pas assez de cavalières ou de 
cavaliers dans les rangs de la police municipale pour assurer une cavalerie à 
grande échelle à ce jour.

Un commissaire relève la problématique de la formation des APM, mais aussi 
du dressage des animaux. Lors de l’audition des Attelages du Léman, le conseil-
ler municipal avait constaté que dresser des chevaux pour de telles activités en 
milieu urbain était assez difficile, ce qui le pousse à s’interroger sur ce projet.

Mme Camp répond que la police municipale profiterait de l’expérience de la 
Fondation Darwin pour socialiser ces chevaux en milieu urbain. D’autre part, la 
police cantonale utilise déjà ces chevaux. Toute la formation antérieure du che-
val serait du ressort de la Fondation. Pour ce qui est des assurances, il n’y a pas 
besoin d’une assurance spécifique, en dehors d’une responsabilité civile, que la 
Ville a forcément en cas de dommages.
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Un commissaire réagit aux propos de Mme Camp et trouve que les motions 
sont souvent éloignées des préoccupations réelles de la police municipale. Le 
conseiller municipal aimerait entendre la commandante, à l’avenir, sur les objec-
tifs fondamentaux de la police municipale, afin de donner des pistes de réflexion 
à la commission.

Discussion et votes

Après le départ des auditionnés, le président souhaite savoir quels sont les 
projets de la commission concernant la motion M-1364.

Une commissaire du Parti libéral-radical note que cette motion est traitée 
depuis longtemps par la commission, et qu’il serait certainement possible de la 
voter ce soir.

Un commissaire Vert annonce que son groupe rejoint le Parti libéral-radical 
sur cette idée.

Un commissaire du Parti socialiste note qu’il serait également prêt à voter 
cette motion ce soir, à condition d’avoir une garantie qu’aucune cavalerie ne 
serait mise en place.

Un commissaire du Parti libéral-radical souhaite rappeler qu’il est difficile 
d’avoir un suivi des auditions demandées, et qu’un certain nombre des auditions 
demandées n’ont souvent pas de suite. Il aimerait tout de même entendre les audi-
tionnés à venir sur cette question, pour obtenir plus d’informations, notamment 
sur la thématique du tourisme.

Le président note qu’il y a donc deux positions: le vote direct ou le maintien 
des auditions en attente.

La commission passe au vote concernant la proposition de voter le soir même.

Par 12 oui (2 MCG, 1 UDC, 2 PLR, 1 PDC, 1 Ve, 4 S, 1 EàG) contre 1 non 
(PLR), la proposition est acceptée.

Le président donne la parole aux commissaires pour leurs prises de position 
respectives.

Une commissaire d’Ensemble à gauche note que cette motion permettrait 
d’amener de la poésie en Ville, et qu’il est agréable de se promener en calèche, 
surtout durant la période estivale.

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois rappelle le succès de 
cette initiative durant le marché de Noël. Peu d’animations ont lieu en hiver sur 
les quais, et la présence de calèches pourrait amener une dimension poétique 
à la Ville, des images d’une autre époque. Il s’agit d’autre part d’un transport 
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écologique, qui ne salit pas, et qui permet de découvrir Genève sous un nouvel 
angle. Cette motion n’est pas trop exigeante, et ouvre la possibilité d’avoir une 
cavalerie au niveau de la police municipale, pour un prix très modeste.

Un commissaire du groupe des Verts note que cette motion amène deux pro-
blématiques distinctes. La police montée, sur laquelle la commandante a été 
claire, n’est pas une priorité pour la police municipale, et mobiliserait des agents 
dont le service aurait bien besoin. Pour ce qui est de l’activité de calèche, aussi 
touristique et agréable soit-elle, elle pose un problème de circulation, notam-
ment aux dépens des cyclistes et des piétons. L’utilisation de ces animaux reste 
problématique en milieu urbain. Les Verts refuseront ce projet de motion, et en 
cas d’acceptation, proposeront un amendement pour séparer ces deux probléma-
tiques dans des motions distinctes.

Une commissaire du Parti libéral-radical informe que son groupe soutiendra 
cette motion.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre note que les chevaux 
apportent une dimension romantique à la Ville, et sont un plaisir pour les habi-
tants durant toutes les saisons. Son groupe est donc favorable à cette motion.

Un commissaire du Parti socialiste note que son groupe considère que cette 
motion est inopérante vis-à-vis de l’activité de calèche, qui est une activité pou-
vant déjà avoir lieu. Pour ce qui est de la police montée, ce type de propositions 
n’est pas jugé pertinent par le groupe socialiste, qui refusera cette motion.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien informe que son groupe sou-
tiendra cette motion, qui permet de proposer du rêve à la population. Cepen-
dant, le Parti démocrate-chrétien souhaiterait modifier quelques éléments dans les 
invites, notamment sur les démarches à entreprendre. Il rappelle qu’il s’agit d’une 
motion, et que le Conseil administratif aura le dernier mot sur le sujet.

Un commissaire du Parti socialiste note que, à titre personnel, il soutiendra 
cette motion.

La commission passe au vote concernant la motion M-1364.

Par 8 oui (2 MCG, 1 UDC, 3 PLR, 1 PDC, 1 EàG) contre 4 non (3 S, 1 Ve) et 
1 abstention (S), cette motion est acceptée.


